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Comité des parties prenantes de la filière REP des équipements électriques et électroniques du 
lundi 20 juin 2022 

 
Relevé de décision 

 
Ordre du jour : 

• Barèmes des contributions  

• Eco-modulation 2022 - 2027 

• Développement de la collecte des téléphones mobiles  

• Plan DROM-COM  

  
1. Barèmes des contributions 
 
Conformément au 3° de l’article D541-92 du code de l’environnement, les barèmes pro et simplifié 
(pour la vente à distance) et leurs mécanismes ont été présentés puis soumis au vote.  
 

➔ Barème Pro 2023  
 
Vote : avis favorable 
 

• Favorable : UNAF, FEI, FEDEREC, SNEFID, FNE, CNR, Région de France, Amorce, Ficime, Sirmiet, 

Afnum, Fieec, SYNEG 

• Contre : 0 

• Abstention : AMF 

 

➔ Barème simplifié 

Vote : avis favorable 
 

• Favorable : FEI, CNR, UNAF, SNEFID, FEDEREC, Ficime, FNE, Régions de France, Fieec, Afnum, 

SYNEG  

• Contre : 0 

• Abstention : AMF, Amorce 

2. Eco-modulation 

Conformément au 3° de l’article D541-92 du code de l’environnement, la proposition d’éco-
modulation des éco-contributions a été présentée puis soumise au vote.  
 
Vote : avis favorable 
 

• Favorable : AMF, UNAF, Federec, FEI, Fieec, FNE, Snefid, CNR, Afnum, Régions de France, 

Ficime, Syneg 

• Contre : 0 

• Abstention : Sirrmiet, Amorce 
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3. Plan de développement pour la reprise des téléphones mobiles 

Conformément au cahier des charges des éco-organismes de la filière EEE, le projet de plan de 
développement pour la reprise des téléphones mobiles a été présenté aux parties prenantes et soumis 
au vote.  
 
Vote : avis favorable 
 

• Favorable : AMF, FEI, UNAF, CNR, Régions de France, Ficime, Sirrmiet, Amorce, FNE, Fieec, 

Afnum, Federec, Snefid, Syneg 

• Contre : 0 

• Abstention : 0 

 

4. Plan DROM-COM 

Conformément au 8° de l’article D541-92 du code de l’environnement, le projet de plan DROM-COM 

pour la filière EEE a été présenté aux parties prenantes et a été soumis au vote.  

Vote : avis favorable 
 

• Favorable : CNR, Régions de France, FEI, AMF, UNAF, AFNUM, Ficime, Sirrmiet, SYNEG, 

Federec, Fieec, Snefid, FNE, Amorce 

• Contre : 0 

• Abstention : 0 
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